
Pays basque

U ne fois de plus, le Pays
basque innove. Et c’est
ainsi qu’est né le comité

de lutte contre les baux fraudu-
leux, piloté par le sous-préfet et
le procureur de Bayonne. Il
s’est réuni pour la première
fois ce mardi 27 septembre,
dans les locaux de la sous-pré-
fecture. L’instance pourrait
faire école dans d’autres dépar-
tements, où logement rime
avec galère.

Au Pays basque, en tout cas,
les locataires sont parfois con-
traints de tout accepter. À com-
mencer par le faux bail étu-
diant, souscrit faute de mieux
jusqu’au retour de l’été, une
période à laquelle ils redevien-
nent SDF… Tandis que les pro-
priétaires voient leurs rentes
grimper au moins aussi vite
que le mercure.

Ainsi le comité entend-il
identifier les pratiques illéga-
les, mesurer l’ampleur du phé-
nomène, orienter les locatai-
res abusés vers les procédures
les plus adaptées et, in fine,
sanctionner les baux fraudu-
leux pour « mettre fin au cli-
mat d’impunité dans lequel
évoluent certains proprié-
taires ». Au passage, notons
qu’il ne limite pas son action

aux baux, puisqu’il s’attaque
aussi aux logements insalu-
bres et autres expulsions in-
justifiées. Autrement dit, il
compte s’efforcer de mieux
faire respecter les droits des
locataires.

Pour l’heure, il prévoit une
revoyure de ses membres dans
trois mois et ne revêt qu’un
« statut informel ». Or l’objet
encore hybride pourrait, à
terme, ouvrir ses portes au
monde associatif et muscler
son jeu « si les signalements af-
fluent immédiatement », dixit
le sous-préfet de Bayonne, Phi-
lippe Le Moing-Surzur.

Alda, le déclencheur
Il faut dire que le sujet est ici
pris au sérieux. Notamment
par l’association Alda, forte-
ment mobilisée depuis le dé-
but de l’année. D’abord, elle a
planté un « camping des baux
frauduleux » devant la sous-
préfecture. Puis, elle a verni
une « exposition de baux frau-
duleux »… avant finalement
d’obtenir un rendez-vous avec
le préfet, auquel elle a livré huit
dossiers. Un service clé en
main. Ou presque.

« Sur les 20 000 affaires qu’il
traite chaque année, le par-
quet ne relève que 5 000 infrac-

tions, rappelle toutefois le pro-
cureur Jérôme Bourrier. Un si-
gnalement n’est pas forcé-
ment synonyme de fraude, de
délit et de sanction pénale. »
Aussi, pas question de jeter
trop tôt l’opprobre sur les pro-
priétaires ciblés. « Ce phéno-
mène ne fait pas l’objet d’un
suivi statistique, reprend le
sous-préfet. Pour autant, nous
savons qu’il existe. Notre rôle
consiste uniquement à ne pas
laisser les locataires seuls. »

Le mail pref-signalement-
baux-frauduleux@pyrenees-
atlantiques.gouv.fr vient ainsi
d’être activé pour recueillir

leurs signalements. « On ne
peut pas se substituer aux loca-
taires, souligne le procureur. Ils
doivent faire cette démarche
et nous apporter le plus de piè-
ces justificatives possibles
pour faire entendre leurs
droits. »

Les services mobilisés
Selon sa situation, le locataire
sera orienté vers un ou plu-
sieurs services membres du co-
mité : le parquet, la répression
des fraudes (DDCCRF), la Direc-
tion départementale des terri-
toires et de la mer (DDTM), la
Direction départementale de
la protection des populations
(DDPP) ou encore le Centre des
finances publiques et la Direc-
tion départementale de l’em-
ploi, du travail et des solidari-
tés (DDETS).

Dans les prochaines semai-
nes, notons que ces services
apporteront aux locataires
toute l’information utile, dis-
tribuée sous forme de plaquet-
tes pédagogiques via le réseau
des collectivités locales, des as-
sociations et autres collectifs
de copropriétaires. « Certains
locataires manquent parfois
simplement d’information »,
admet le sous-préfet, égale-
ment en lien avec les maires :
« Ils disposent du numéro
d’inscription des meublés tou-
ristiques. En cas de doute, nous
les sollicitons aux fins de vérifi-
cation. »

Philippe Le Moing-Surzur es-
père surtout des élus qu’ils ap-
pliqueront scrupuleusement
leur Plan local de l’habitat
(PLH), pierre angulaire du re-
bond attendu.

L’État au soutien des locataires abusés
Le comité de lutte contre les baux frauduleux vient de naître, hier, au Pays basque. Cette première pourrait faire
école dans les zones immobilières tendues
Thomas Villepreux
t.villepreux@sudouest.fr

Autour du sous-préfet, le comité s’est réuni à Bayonne pour la première fois. ÉMILIE DROUINAUD/SUD
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« Mettre fin au climat
d’impunité dans lequel

évoluent certains
propriétaires »

LOGEMENT

La préfecture a communiqué,
hier, la liste des communes
concernées par le maintien
des mesures de restriction de
l’usage de l’eau potable, pour
cause de sécheresse. En raison
du déficit pluviométrique, elle
pointe une situation hydrolo-
gique toujours « exception-
nelle dans le département »,
accompagnée de mesures elles
aussi « exceptionnelles ».

Le secteur visé concerne
quasi exclusivement le Pays
basque : il s’étend du littoral
jusqu’à l’est du Pays basque, de
Barcus (au nord) à Lecumberry
(au sud). Seules trois commu-
nes du Béarn (Gère-Bélesten,
Lanne-en-Barétous et Lescun)
restent en niveau Alerte… Tan-
dis que la restriction est levée

sur les six communes du sec-
teur d’Orthez, qui ont retrouvé
une situation normale.

L’absence d’eau et les épiso-
des caniculaires n’ont, écrit la
préfecture, « fait qu’aggraver la
baisse des niveaux des cours
d’eau et des nappes, avec un ni-
veau élevé de consommation
cet été ». Un nouveau comité
départemental sécheresse a
ainsi réuni l’ensemble des ac-
teurs concernés lundi 26 sep-
tembre, à la préfecture des Py-
rénées-Atlantiques.

95 communes
Celui-ci a acté la nécessité de
rester vigilant en maintenant
la plupart des mesures de res-
triction. Car, dixit la préfecture,
« cet étiage sévère pourrait se

poursuivre jusqu’à fin octobre,
et ce malgré une semaine à ve-
nir plutôt pluvieuse ». « Pour les
cours d’eau, la situation reste
critique notamment pour les
petits ruisseaux ou sur les par-
ties amont des bassins-ver-
sants ; de nombreux petits
cours d’eau demeurent à sec »,
ajoute la préfecture.

Malgré la baisse des tempé-
ratures et les dernières pluies,
qui ont ralenti la consomma-
tion d’eau potable, des restric-
tions restent applicables sur 95
communes du Pays basque.
Celles-ci passent cependant au
niveau Alerte au lieu du niveau
Crise. En clair, il convient de ne
plus arroser les pelouses, mas-
sifs et potagers, de 11 et 18 heu-
res, et de proscrire le remplis-

sage et la vidange des piscines
(sauf 1er remplissage). Le préfet
appelle toujours la population
et les professionnels « à la so-

briété dans la consommation
de l’eau ». Seules des précipita-
tions inscrites dans la durée
pourront inverser la tendance.

Des restrictions sur l’eau potable maintenues
Malgré les pluies et le redoux, le Pays basque reste pénalisé. Les communes concernées passent toutefois du niveau Crise au niveau Alerte

De nombreux petits cours d’eau restent à sec. JEAN-YVES IHUEL 
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